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Traite PESSAHIM 

Proposition de plan – Dixième chapitre – Daf 114 a et b 

114 a 

Guemara  

 

• R. Yitzchak “Stam” (c'est-à-dire sans mentionner le nom de son père) en ce qui 

concerne la Halacha est R. Yitzchak ben Acha ;  

• R. Yitzchak “Stam” en ce qui concerne les Agadot (enseignements non Halachiques) est 

R. Yitzchak ben Pinchas  

o Une façon de s'en souvenir - "Shema'uni Achai v'Ami" (R. Yitzchak ben Acha a 

enseigné Shemata (Halachah)). 

 

 

Rabah bar bar Chanah :  

• Mangez des Batzel (oignons), et vous serez assis b'Tzel (à l'ombre) de votre maison 

(mangez frugalement, et vous n'aurez pas besoin de vendre votre maison) ; 

• Ne mange pas d'oies et de poules, car [ils sont chers et] tu en auras toujours envie. 

• Diminuez vos repas et vos boissons, et vous pourrez dépenser davantage pour votre 

maison. 

 

Ula :  

• Celui qui mange de l'Alyah (la queue grasse, qui est chère) se cache [des créanciers] 

dans l'Aliyah (grenier) ;  

• celui qui mange du Kakuli (légumes, qui sont bon marché) peut s'asseoir sur les Kiklei 

(endroits ouverts et exposés) de la ville (où tout le monde va - il n'a pas besoin de se 

cacher). 
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Mishnah 

 

Ils versent et coupent la première coupe de vin  

• Beit Shamai : il bénit [le Kidush] Kedushat ha'Yom, et ensuite Borei Peri ha'Gafen ; 

• Beit Hillel dit, il bénit sur le vin, et ensuite sur le jour. 

 

Guemara 

 

Beraita : Ce qui suit est l'une des choses sur lesquelles Beit Shamai et Beit Hillel se disputent 

lors d'un repas : 

• Beit Shamai dit : [dans le Kidush] nous bénissons d'abord le jour, puis le vin, parce que  

o Le jour (Chabbat ou Yom Tov) est la raison pour laquelle nous avons du vin ;  

o En outre, le jour vient avant le vin. 

• Beit Hillel dit qu'on bénit d'abord sur le vin, car  

o On ne dit le Kidouch que parce qu'on a du vin ; 

o En outre, la Beracha sur le vin est plus Tadir [fréquente] que la Beracha sur le 

jour - le Tadir vient en premier. 

▪ La Halakha suit Beit Hillel. 

 

Pourquoi Beit Hillel a-t-il eu besoin de donner une deuxième raison ? 

• On aurait pu penser que puisque Beit Shamai donne deux raisons, la Halacha les suit - 

donc, Beit Hillel donne une deuxième raison. 

o Pourquoi la Beraita a-t-elle besoin de dire que la Halacha suit Beit Hillel - c'est 

évident, une Bat Kol a annoncé que la Halacha suit [toujours] Beit Hillel ! 

▪ Réponse 1 : Cette Beraita a été enseignée avant la Bat Kol. 

▪ Réponse 2 : Cette Beraita est comme R. Yehoshua, qui dit que nous ne 

tenons pas compte d'un Bas Kol. 
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Mishnah 

 

 [Après le Kidush, nous trempons et mangeons un légume, afin d'inciter les enfants à demander 

pourquoi ce soir est différent - cette étape du Seder est appelée Karpas ;] on lui apporte [des 

légumes. Si le seul disponible est le Chazeret (laitue romaine)] il trempe le Chazeret [et le 

mange maintenant] avant de manger la Matsa [après quoi il mange le Chazeret pour la Mitsva 

du Maror]. 

 

Après Karpas,] la Matsa, le Chazeret, le Charoset et deux aliments cuits sont apportés devant 

lui, même si le Charoset n'est pas une Mitsva (ceci sera expliqué) ; 

 

R. Eliezer b'Rebbi Tzadok dit, c'est une Mitsva. 

 

A [l'époque du] Mikdash, on apportait la viande de Pessah. 

 

114b 

 

Guemara 

 

Reish Lakish : Notre Mishna enseigne que les Mitzvot nécessitent une intention : 

• Puisque la première fois qu'il a mangé du Chazeret, ce n'était pas le moment de la 

Mitsva du Maror, et qu'il a béni Borei Peri ha'Adamah comme d'habitude pour un 

légume, peut-être n'avait-il pas l'intention de faire la Mitsva du Maror - par conséquent, il 

doit manger du Maror à nouveau par la suite. 

 

o Si les Mitsvot ne nécessitaient pas d'intention, il n'y aurait pas besoin de le 

tremper [et de le manger] à nouveau, il était déjà Yotzei la première fois ! 

 

▪ Objection 1 : Peut-être que les Mitzvot ne requièrent pas d'intention - il 

doit tremper à nouveau pour éveiller les enfants ! 

• Si la Mishnah n'enseigne pas que les Mitzvot requièrent une 

intention, elle devrait parler de manger un légume différent [avant 

la Matsa] ! 

o Si elle avait parlé d'un autre légume, nous aurions pensé 

que deux trempages ne sont effectués que lorsqu'on a un 

autre légume - par conséquent, la Mishna enseigne que 

même s'il n'a que du Chazeret, il trempe deux fois. 
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▪ Objection 2 (Beraita) : Si quelqu'un mangeait [Maror de] Demai, il serait 

Yotzei [puisqu'il pourrait Mafkir son bien et devenir pauvre, et alors cela 

lui serait permis]  

• S'il a mangé sans intention ou la moitié à la fois, il est Yotzei, tant 

qu'il n'a pas retardé entre une consommation et une autre  le 

temps de manger un demi-pain (les opinions sur ce temps varient 

entre deux et neuf minutes). 

 

o Les Tana'im discutent à ce sujet : 

▪ Beraita - R. Yosi : Même s'il a trempé [et mangé] des Chazeret [pour le 

Karpas], c'est une Mitsva d'apporter des Chazeret, du Charoset et deux 

aliments cuits. 

• Peut-être que R. Yosi considère que les Mitzvot ne requièrent pas 

d'intention - il trempe à nouveau pour réveiller les enfants, comme 

nous l'avons dit plus haut ! 

o Si c'est le cas, il n'appellerait pas le fait d'apporter du 

Chazeret une Mitsva. 

 

• Quels sont les deux aliments cuits ? 

o Réponse 1 (Rav Huna) : Même les betteraves et le riz 

peuvent être utilisés [à plus forte raison les plats de 

viande]. 

▪ Rava s'est efforcé d'utiliser des betteraves et du riz, 

car [il voulait montrer que la Halacha suit Rav 

Huna, et] Rav Huna a dit cela. 

• Rav Ashi : Cela montre que personne ne se 

soucie de l'opinion de R. Yochanan ben 

Nuri : 

• Beraita - R. Yochanan ben Nuri : Le riz est 

une céréale ; [s'il est devenu Chametz] on 

est Chayav Karet pour l'avoir mangé à 

Pessah ; on peut être Yotzei de la matsa 

avec la Matsa de riz. 

 

o Réponse 2 (Chizkiyah) : Même le poisson avec un œuf sur 

le dessus suffit (il compte comme deux aliments cuits). 

 

o Réponse 3 (Rav Yosef) : Deux sortes de viande sont 

nécessaires pour commémorer le Korban Pessah et la 

Chagigah [du 14]. 
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o Réponse 4 (Ravina) : Même la viande et la sauce dans 

laquelle elle a été cuite suffisent. 

 

▪ Ce qui suit est évident : si l'on a un légume (en plus 

du Maror), on bénit Borei Peri ha'Adamah sur le 

légume [au Karpas], et 'Al Achilat Maror' sur le 

Maror ; 

• Si l'on n'a que de la laitue [ou une autre 

espèce de Maror], comment bénit-on les 

deux fois où l'on en mange ? 

 

o Réponse 1 (Rav Huna) :  

▪ La première fois, il bénit 

Borei Peri ha'Adamah ;  

▪ la deuxième fois, il bénit Al 

Achilas Maror. 

 

▪ Rav Chisda : Il est 

déraisonnable de bénir Al 

Achilat Maror alors qu'il l'a 

déjà mangé ! 

 

o Réponse 2 (Rav Chisda) :  

▪ La première fois, il bénit 

Borei Peri ha'Adamah et Al 

Achilat Maror ;  

▪ la deuxième fois, il ne bénit 

pas. 

 

▪ A Soura, ils ont suivi Rav 

Huna ; et Rav Sheshet brei 

d'après Rav Yehoshua a 

suivi Rav Chisda. 

 

▪ La Halacha suit Rav Chisda. 

 

▪ Rav Acha brei d'Rava s'est 

efforcé d'obtenir un autre 

légume pour éviter cette 

discussion. 
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